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témoigné aucune disposition de secourir
les industries souffrantes de la Nou-
velle-Ecosse. Parlez des Ménonites!
Conment! nuits ne pouvons garder
notre propre population sans dépenser
de l'argent pour amener des étrangers
sur ios rives. Nos pêcheurs, nos con-
rstrueteurs de navires et nos fabricants,
reçoivent un peu de protection, et
pourquoi pas protéger nos houilliòres ?
Il croit que le traité de réciprocité et
la politique (lu chemin du Pacifique
tendent tous deux 4 nous jeter dans
les bras (le notre destinée future,
comme on l'appelle. Si c'est là
la politique du gouvernement, on
devrait nous le dire. Tel que nous
sommes aujourd'hui, on ne saitià quoi
s'en tenir. Il croit qu'un-grand nombre
de manuîfactures étaient arrêtéesatten-
dant quelle tournure le traité de réci-
procité ailltit prendre. Il existe une
incertitude qui em pêche les hom mes de
placer leurs eapitaux dans les entrepri-
ses industrielles. il prie les auteurs de
la Confédérationje protéger nos houil-
liòres de la Nouvelle-Ecosse. Les im-
portations de charbon étranger l'an née
dernière dans la Puissance, s'élève à
804,000 tonneaux, et coûtent83,805,000.
Un droit sur ce charbon, tel que les
Américains imposent sur le nôtre s'élè-
verai t à $G03,6:?5.C'est une bel le somne
à ajouter à nos revenus. Comment le
gouvernement pouvait-il supposer qu'il
pouvait faire un traité avec les Etats-
Unis quand il leur ouvrait notre mar-
ché, et qu'ils nons fernaient les leurs.
Ils étaient trop habiles pour faire une
telle chose, et nons devrions prendre
une leçon d'eux au lieu d'essayer à leur
Ci montrer sur le libre-échange. il y
a cette désagréable loi des Timbres qui
ve donne qu'un revenu de $200,010 par
année. Si le gouvernement abolissait
cette loiet imposait un droit de six eii-
tins par tonneau sur le charbon il nous
libérera d'une taxe ennuyeuse,en même
temps qu'il augmentera notre revenu.
Pendant que nos industries bouilères
î'étaient pas prot égées, nos mineurs
laissaient le pars, et il se: a.ditucile (le
les remplacer. Le gouvernement a une
forte majorité pour le supporter, et
pouvait adopter une politique qui en-
couragerait nos industries, et rendrait
n >tmre- ys.idépienant.

La motion est adoptée..

TRAITÉ DE COMMERCE AVEC LE ROYAUME
HIAWAÏEN.

M. DECO MOS propose que dans le
but d'étendre le commerce de la Puis-
sance sur le Pacifique, il est désirable
que le gouvernement'prenne en consi-
dération la question (le savoir s'il ne
serait pas à propos d obtenir un traité
do commerce entre le Canada et le
royaume lIawaïen semblable à celui
récemment concli entre ce royaume et
les Etats-Unis. Il <lit que l'attention
des hon. messieurs a pu être attirée sur
ce sujet Ir le fait que le gouvernement
des Etats-Unis a récemment négocié un
traité avec le royaume Hawaïen. Ce
traité est pour le libre-échange des pro-
duits des Isles Sandwich et des manu-
factures des Etats-Unis. Ce traité doit
continuer plusieurs années, à moins
d'être terminé par avis d'un des deux
gouvernements. Le traité sera défavo-
rable à la Colonbie-Anglaise en détou>
nant le commerce qui se fait par cette
province, et le faisint passer sur le
territoire de Washington. La valeur
du commerce maritime entre - la
Colombie-Anglaise et les Isles Sandwich
s'est élevé l'année de-niô-e à $60,000,
donnant un revenu au pays de e25,000.
Ceci peut paraître insigifiant, mais ee
commerce augmente rapideren t. Main-
tenant, il ne voit pas pourquoi les arti-
clos fabriqués du Canaa-Est ne seraient
pas transpo:és par la voie du Cap
Ior ou San Francisco aux Isles Sand-
wieh, ce qui établirait, un ccmmer-e-
profitable. Il attirera l'attention du
gouvernement sur le dernier télé-
gri-amie <le Washingtou qui se lit
comme suit:

" Washingtorn, mars 18.-Aujourd'hui le
S'-iat a voté sur les amendements proposés par
le comité des Affaires Etrangires, ajoutant le
cuir ouvré à la liste des articles de produits
ou fabriques américains. à être admis aux Iles
Hawaïenues libres de droits; aus-i, établissant
par le traité que le gouvernement Hlawaïen ne a
pourra céder ou luur aucun port, baie ou sta-
ti.qn navale à aucun gouvernement étranger,
excepté les Etats-Unis, ou accorder aucuns
priviléges s;péciaux à aucune nation étrangére
qui ne sont pas mnainienant accordés. Les
amendement .furent U.upfé&"

fLobjet d t gouvcernent des Etats-
Unis est sinmpc:ement d'obtenir pgsses-
sion des Iles &andwieh. Aun pointde
vue nation il il serait très-préjudiciable
aux intérêts de la G nde-Bretagne si
e qui était appelé la mi-stittioi entre


